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1) Autorité compétente pour les interfaces radio (plan du spectre) (article 4.1
de la directive R&TTE)

IBPT – Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Service “Equipements – notifications radio” 
Boulevard du Roi Albert II, 32 Bte 10
B-1000 Bruxelles
Tél.: +32 2 226 87 08
Fax: +32 2 223 11 28
e-mail: notif@ibpt.be

2) Informations concernant les interfaces radio (article 4.1 de la directive
R&TTE)

Les données se trouvent à l'adresse suivante : 
http://www.ibpt.be  
 Plan des fréquences: “Opérateurs” > “Radio” > “Gestion des fréquences” > “Plan des

fréquences”
 Interfaces radio : Liens dans le tableau du plan des fréquences (cfr ci-dessus), ou

“Opérateurs” > “Radio” > “Equipements”
Ces informations sont régulièrement mises à jour. 

Outre le plan d'attribution des fréquences, ces informations comprennent un certain 
nombre de spécifications recommandées pour les appareils destinés à être utilisés en 
Belgique. Si les paramètres de ces spécifications facultatives sont respectés, on peut 
considérer que les appareils satisfont au plan d'attribution des fréquences belge. 

Toute question concernant le plan d'attribution des fréquences peut être adressée par e-
mail à : freqadmin@ibpt.be  

3) Informations concernant les types d'interfaces et les spécifications
techniques des interfaces des réseaux publics de télécommunications mises
à disposition (article 4.2 de la directive R&TTE)

IBPT – Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Service “Equipements – spécifications” 
Boulevard du Roi Albert II, 32 Bte 10
B-1000 Bruxelles
Tél.: +32 2 226 87 33
Fax: +32 2 223 11 28
e-mail: equipements@ibpt.be

mailto:notif@ibpt.be
http://www.ibpt.be/
mailto:freqadmin@ibpt.be
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4) Références des interfaces des réseaux publics de télécommunications
(article 4.2 de la directive R&TTE)

http://www.ibpt.be  “Opérateurs” > “Radio” > “Equipements” 
Ces informations sont régulièrement mises à jour. 

5) Informations sur les exigences concernant l'autorisation d'utilisation
(article 6.3 de la directive)

http://www.ibpt.be  “Consommateurs” > “Radio” > “Réseaux radio” 
IBPT – Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Service “Licences”  
Boulevard du Roi Albert II, 32 Bte 10
B-1000 Bruxelles
Tél.: +32 2 226 88 75
Fax: +32 2 226 88 03
e-mail: licencesradio@ibpt.be

6) Autorité responsable de la gestion du spectre à qui il convient de notifier les
appareils hertziens mis sur le marché belge et utilisant des bandes de
fréquences dont l'utilisation n'est pas harmonisée dans l'ensemble de la
Communauté (article 6.4 de la directive R&TTE)

IBPT – Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Service “Equipements – notifications radio”  
Boulevard du Roi Albert II, 32 Bte 10 
B-1000 Bruxelles
Tél.: +32 2 226 87 08
Fax: +32 2 223 11 28
e-mail: notif@ibpt.be

Un formulaire dont l’utilisation est recommandée pour ces notifications  
est disponible sur http://www.ibpt.be “Opérateurs” – “Radio” – “Equipements” 

7) Organisme donnant l'autorisation de refuser la connexion d'un appareil et
instance devant être avertie par l'exploitant s'il déconnecte un appareil en
cas d'urgence (articles 7.4 et 7.5 de la directive R&TTE)

IBPT – Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Service “Equipements” 
Boulevard du Roi Albert II, 32 Bte 10 
B-1000 Bruxelles
Tél.: +32 2 226 87 33
Fax: +32 2 223 11 28
e-mail: equipement@ibpt.be

http://www.ibpt.be/
http://www.ibpt.be/
mailto:licencesradio@ibpt.be
mailto:notif@ibpt.be
http://www.ibpt.be/
mailto:equipements@ibpt.be
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8) Autorité effectuant les tâches de surveillance liées à la mise en œuvre de la
directive R&TTE (article 11.2 de la directive R&TTE)

IBPT – Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Service “Equipements – surveillance du marché” 
Boulevard du Roi Albert II, 32 Bte 10
B-1000 Bruxelles
Tél.: +32 2 226 87 33
Fax: +32 2 223 11 28
e-mail: equipements@ibpt.be

9) Information générale sur la directive R&TTE

Des informations générales et des explications spécifiques pour les fabricants sont 
disponibles sur le site web de l’IBPT : http://www.ibpt.be “Opérateurs” > “Radio” 
> “Equipements”

mailto:equipements@ibpt.be
http://www.ibpt.be/



